
DU TRAVAIL EN PLUS DES POSTES EN MOINS     !  

Voici le leitmotiv (déjà bien connu) de la Direction Générale des Finances Publiques

Transfert de la gestion de la taxe de l’Urbanisme

Au 1er septembre 2022 aura lieu le transfert de l’assiette des taxes de l’urbanisme du Ministère de la
Transition Écologique à la DGFiP.

En plus de la bascule de LASCOT vers SURF, avec l’interrogation du suivi topographique des
constructions non prévu dans SURF. Ces nombreux changements ne s’accompagnent pas d’une
formation suffisante seulement une e-formation de 0,3 jour est prévu pour la gestion des TU au

3ème trimestre. Et c’est seulement au 4ème trimestre (soit après le transfert de gestion) qu’il y aura
une formation en présentiel de 3 jours. 

Une nouvelle tâche qui va entraîner une nouvelle charge de travail dans un service déjà exsangue,
par les réformes récentes (Révisions des Valeurs Locatives des Locaux Professionnels, le foncier

innovant) et d’autres réformes à venir (Révisions des Valeurs Locatives des Locaux d’Habitations,
Représentation Parcellaire Cadastrale Unique).

En effet, c’est seulement 2 ETP qui sont prévus d’être transféré dans le SDIF 93, pour apporter leur
soutien et former les agents sur les dossiers complexes. Et encore, 2 c’est s’il y a des candidats pour

suivre la missions et c’est loin d’être gagné…

Le Foncier Innovant

Le projet Foncier Innovant a été lancé sur 9 départements expérimentateurs, d’après la DG, le
résultat serait phénoménal, le résultat de terrain est bien plus terne, car confondre des camions
Enedis, des bâches bleues pour des piscines … et des détections bien faibles (seulement 4 000
piscines détectées non fiscalisées dans le Var) nous pouvons facilement dire que ce chiffre sera

quasi-nulle dans notre département.
Tout çà en payant grassement Google et Cap Gémini qui sous-traite ses tâches à Madagascar.

Le coût du projet près de 24 millions d’€ annoncé, est déjà largement dépassé.
Avec une suppression de 300 ETP dans la sphère foncière à la clef.



Gérer Mon Bien Immobilier

La nouvelle plateforme GMBI permet à ce jour aux propriétaires de consulter le descriptif de leur
bien présent dans la base MAJIC.

Sauf que les spécificités de calcul des pièces et des surfaces ne sont pas expliquées aux
contribuables.

Du coup, c’est près de 3 000 E-Contact reçus à ce jour dans notre département, sans compter les
mails.

SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES 93 APPELLE A L’ARRÊT DES SUPPRESSIONS
D’EMPLOIS ET AU RECRUTEMENT MASSIF DE FONCTIONNAIRE DE TOUTES

CATÉGORIES !!!

APPEL A L’ARRÊT DU PROJET « FONCIER INNOVANT » !!!


